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Droit d'acquisition de la nationalité pour ma
femme

Par ralako, le 23/06/2010 à 08:30

Bonjour,rnJe vous adresse le présent mail au nom de ma femme.rnEn fait ma femme est
adoptée par un Français parce que ce dernier n'avait pas de fille. Elle a 24 ans au moment de
l'ecriture à la mairie.rnLe problème est que son père (l'adopteur) est illetré et son propre papier
n'est pas encore sorti dont il venait d'envoyer par voie postale à NANTES en Avril dernier.
Attendre et voir; alors que le papier des frères et soeurs de son père était déjà tout fait alors
qu'ils sont tous dans les mêmes conditions.rnQuel conseil pourriez vous leur donner afin de
finaliser leur papier.rnDans l'attente de vous vite lire en annoncant aussi votre condition.rnA la
disposition de repondre à toutes vos éventuelles questions.rnSincerement
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